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LE PROGRAMME OPÉRATIONNEL FEDER-FSE  
CENTRE-VAL DE LOIRE 2014-2020 

Le Programme 
Opérationnel 
FEDER-FSE Centre- 
Val de Loire a été 
adopté fin 2014 
par la Commission 
européenne. 

Ce document 
propose un résumé  
à destination du 
grand public des 
actions sur la 
mise en œuvre de 
ce Programme 
jusqu’à fin 2023. 

Plus de 331,4 M€.
C’est la dotation mobilisée par l’Union européenne 
au titre des Fonds Européens Structurels et 
d’Investissement (FESI) pour accompagner la mise 
en œuvre de projets ayant un impact sur le territoire 
du Centre-Val de Loire.

Comprendre les FESI et ce qui les compose :

Le saviez-vous ?

1-FEDER 2-FSE

3-IEJ-FSE

Près de 252,5 M€
Le Fonds Européen de Développement Régional a pour vocation 
de renforcer la cohésion économique et sociale dans l’Union 
européenne en corrigeant les déséquilibres entre ses régions.

En Centre-Val de Loire, il s’articule autour de six axes  
d’intervention :

AXE 1 : Une société de la connaissance Budget : 64,27 M€
Objectifs :
■  Accroître les investissements et les compétences dans cinq 

domaines de recherche scientifique (Environnement, Santé 
et cosmétique, Énergie, Bâtiment et Tourisme).

■ Augmenter de 50 % le nombre d’entreprises innovantes.

AXE 2 : Une société porteuse d’emploi Budget : 32,26 M€
Objectifs :
■  Stimuler, développer et pérenniser la création/reprise d’entreprises.
■  Préserver l’emploi dans l’industrie et l’artisanat.

AXE 3 :  Une société numérique : infrastructures,  
usages et mutualisation Budget : 29,55 M€

Objectifs :
■  Accroître le taux de couverture de la population en très haut débit.
■  Développer l’utilisation de nouveaux services numériques 

(e-education, e-santé…).

AXE 4 :  Transition vers une économie faible  
en carbone Budget : 41,78 M€

Objectifs :
■  Augmenter la production régionale en énergies renouvelables 

thermiques.
■  Baisser la consommation énergétique des bâtiments.
■ Réduire la production de déchets et développer la valorisation 
 des ressources.

AXE 5 :  La solidarité avec les quartiers urbains les 
plus défavorisés Budget : 6,87 M€

Objectifs :
■ Multiplier le nombre d’entreprises créées dans des structures dédiées.
■  Restreindre la consommation énergétique dans les logements 

sociaux.

Le FEDER est également doté d’un axe 
« Assistance Technique » Budget : 6,27 M€
■  Assurer la mise en œuvre du Programme Opérationnel.

AXE 10 :  Réparation de crise - REACT UE* Budget : 71,46 M€
Objectifs : 
■  Favoriser la réparation des dommages à la suite de la crise engendrée 

par la pandémie de COVID-19.
■ Préparer une reprise écologique, numérique et résiliente de l’économie. 

Plus de 46,08 M€
Créé en 1957 par le traité de Rome, le Fonds Social Européen 
est le principal levier financier de l’Union européenne pour la 
promotion de l’emploi. L’objectif premier du FSE est de soutenir 
la création d’emplois de meilleure qualité dans l’UE et d’améliorer 
les perspectives professionnelles des citoyens (jeunes, 
demandeurs d’emploi, inactifs, handicapés, salariés, étudiants 
etc.), prioritairement en direction des groupes les moins qualifiés 
et les plus exposés au chômage et à l’exclusion.

AXE 6 : Une société apprenante et inclusive (FSE) 
Budget : 43,7 M€
Objectifs :
■  Développer les actions qualité au sein des CFA pour favoriser 

la réussite des apprentis en Centre-Val de Loire.
■  Coordonner les opérateurs de l’orientation à travers le Service 

Public Régional de l’Orientation (SPRO).
■  Renforcer la qualification des demandeurs d’emploi via des actions 

de formation professionnelle.

Le FSE est également doté d’un axe 
« Assistance Technique » Budget : 2,38 M€
■  Assurer la mise en œuvre du Programme Opérationnel.

AXE 7 : Accompagner les jeunes vers l’emploi  
Budget : plus de 32,83 M€ (50 % FSE – 50 % IEJ)
Le fonds Initiative pour l’Emploi des Jeunes vise à l’accompagnement 
vers l’emploi et la formation des jeunes de moins de 26 ans sans 
emploi, ni en formation, ni en études. En Centre-Val de Loire,  
la priorité est donnée à la formation : insertion et qualification. 

*Plus d’informations en page 5
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GRÂCE AU FEDER :
1 511 entreprises ont reçu un soutien pour 
déployer leurs efforts de recherche (Axe 1).

33 156 porteurs de projet de création-
reprise d’entreprises ont été accompagnés 
et 5 944 entreprises ont bénéficié 
d’un soutien financier (Axe 2).

78 302 ménages, entreprises, 
établissements publics ont pu bénéficier 
d’un accès au très haut débit (Axe 3).

449 036 kWh ont été économisés 
au titre de la consommation annuelle 
d’énergie primaire des bâtiments publics 
et 7 284,53 Teq CO2 de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre (Axe 4).

686 ménages ont vu leur logement 
amélioré en matière de classement 
de consommation énergétique (Axe 5).

Consommation de l’enveloppe financière 
FEDER par axe au 31/12/2021



FEDER

FSE

GRÂCE AU FSE : 
433 projets ont été financés pour améliorer 
la qualité de l’apprentissage. 

7 projets concernaient les publics  
en situation de handicap.

280,5 sessions financées au titre de la 
professionnalisation continue des opérateurs 
de l’orientation tout au long de la vie – SPRO.

Résultat : plus de 12 717 personnes ont  
pu suivre des formations professionnelles. 

IEJ

GRÂCE AU FSE-IEJ :
12 431 jeunes de moins de 26 ans ont pu 
suivre des formations professionnelles.

RÉPARTITION DES INVESTISSEMENTS PROGRAMMÉS 
AU TITRE DU PROGRAMME FEDER-FSE

Le FSE, c’est 575 projets 
programmés, mobilisant  
71,4 M€ (100 % de 
l’enveloppe financière).

Le IEJ, c’est 691 projets 
programmés, mobilisant  
21,18 M€ (100 % de 
l’enveloppe financière).

Le FEDER, c’est 724 projets 
programmés, mobilisant  
près de 208,5 M€ (82,6 %  
de l’enveloppe financière).

Axe 1 : 184 opérations, 
mobilisant 67,33 M€ 
22,3 %

Axe 3 : 64 opérations, 
mobilisant 30,06 M€ 
10 %

Axe 5 : 25 opérations, 
mobilisant 3,60 M€ 
1,2 %

Axe 7 : 691 opérations, 
mobilisant 21,18 M€ 
7 %

Axe 9 : 1 opération, 
mobilisant 0,9 M€ 
0,3 %

Axe 2 : 321 opérations, 
mobilisant 29,75 M€ 
9,9 %

Axe 4 : 116 opérations, 
mobilisant 34,7 M€ 
11,5 %

Axe 6 : 574 opérations, 
mobilisant 70,47 M€ 
23,4 %

Axe 8 : 2 opérations, 
mobilisant 1,35 M€ 
0,45 %

Axe 10 : 12 opérations, 
mobilisant 41,69 M€ 
13,8 %
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AXE 1 UNE SOCIÉTÉ DE LA CONNAISSANCE

CONTEXTE ET OBJECTIFS
L’unité mixte de recherche CNRS-Université d’Orléans (ICMN) 
analyse la composition chimique de matériaux (carbones, silices, 
alliages métalliques, polymères et composites…). Un travail 
indispensable à la recherche. Ainsi, l’entreprise a fait l’acquisition 

du spectromètre photoélectronique à rayonnement X (XPS) 
pour cartographier la composition chimique de la couche 
de surface des matériaux et en développer ensuite de nouveaux. 
Ces matériaux intéressent de nombreux secteurs de la vie 
courante comme l’électronique, l’environnement, l’énergie, 
la cosmétique ou encore la santé et l’automobile. Un réel bénéfice 
pour la communauté scientifique et industrielle de la région. 

RÉSULTATS ATTENDUS
Cette acquisition a augmenté la capacité de recherche 
des laboratoires académiques et industriels et a étendu l’aptitude 
de développement et d’innovation des entreprises régionales. Cet 
appareillage de dernière génération,  
non disponible dans les régions voisines, place le Centre-Val 
de Loire comme leader dans ce domaine. Un atout différenciant  
pour les entreprises régionales qui ont pu tisser de nouveaux 
partenariats.

AXE 2 UNE SOCIÉTÉ PORTEUSE D’EMPLOIS

AXE 3 UNE SOCIÉTÉ NUMÉRIQUE : INFRASTRUCTURE, USAGES ET MUTUALISATION

CONTEXTE ET OBJECTIFS
Pour renouveler et élargir son offre commerciale, l’entreprise 
de sous-traitance spécialisée dans l’anodisation 

et le thermolaquage a fait l’acquisition de deux équipements 
productifs (chaîne automatisée de thermolaquage complète 
avec sas à infrarouge, et l’installation automatique 
de poudrage). Un programme d’investissement ambitieux a ainsi 
été réalisé pour son procédé de thermolaquage sur les pièces 
en aluminium. Ces techniques interviennent dans un très large 
champ d’application, comme le bâtiment, la construction navale, 
ou les équipements médicaux et ferroviaires, par exemple. 

RÉSULTATS ATTENDUS
L’entreprise de 40 collaborateurs assure ainsi sa croissance 
et sa pérennité. Ces investissements préviennent également 
des troubles musculo-squelettiques grâce à l’installation 
de robots de poudrage (à la place de pistolets manuels) 
et réduisent la consommation énergétique. 

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
Un outil de formation e-santé, sécurisé et interactif. 
Cette expérimentation numérique innovante a été impulsée 
dans le cadre du Protocole de délégation à la vaccination 
pour les infirmières diplômées d’État (IDE). Compatible avec 
les technologies mobiles, conformément aux recommandations 
de la Haute Autorité de Santé (HAS), il répond à un véritable 

enjeu : former le maximum de personnes en limitant 
les contraintes liées à la formation en présentiel. Aux commandes : 
la société Expeo qui développe des logiciels informatiques 
dédiés aux professionnels de santé depuis 15 ans. Cette 
formation en ligne favorisait un auto-apprentissage interactif, 
où le participant circulait librement sur la plateforme pour 
débuter, arrêter et reprendre les différents modules sans limite 
de temps. Une formation efficace et sans contrainte logistique !

RÉSULTATS ATTENDUS 
Ce projet a diversifié l’offre locale de services et a créé 
des opportunités de recrutement (techniciens informatiques). 
Pour mettre en œuvre cette formation à destination 
des infirmières diplômées d’État, une plateforme numérique 
d’apprentissage spécifique au domaine de la vaccination 
a été créée. Cela a aussi permis de développer un outil 
original, et innovant dans le paysage de la formation 
continue francophone des IDE. Sans oublier de contribuer 
à leur employabilité dans le domaine de la vaccination.

• Porteur du projet : ICNRS - Délégation 
 Centre Limousin Poitou-Charentes

•  Lieu : 45100 Orléans
•  Date de réalisation :  

du 01/07/2017 au 31/12/2020
•  Montant total : 700 000 € 
•  Financement européen : 350 000 €

LE LABORATOIRE INTERFACES CONFINEMENT 
MATÉRIAUX ET NANOSTRUCTURES (ICMN) – 
R&D SUR LA COMPOSITION DES MATÉRIAUX

•  Porteur du projet : 
Établissements Chalumeau - Anolaq

•  Lieu : 37270 Montlouis-sur-Loire 
•  Date de réalisation :  

du 09/09/2020 au 12/10/2021 
•  Montant total : 477 490 € 
• Financement européen : 196 300,03 €

ANOLAQ – DES PROCÉDÉS DE THERMOLAQUAGE  
MODERNISÉS

•  Porteur du projet : Expéo 
•  Lieu : 45000 Orléans 
•  Date de réalisation : 

du 01/11/2018 au 31/03/2020
•  Montant total : 251 175,75 € 
• Financement européen : 125 587,87 €

EXPEO – UNE FORMATION EN LIGNE 
SUR LA VACCINATION 

QUELS EXEMPLES DE PROJETS CONCRETS DANS LE...    ... QUOTIDIEN EN CENTRE-VAL DE LOIRE ?



AXE 4 LA TRANSITION VERS UNE ÉCONOMIE À FAIBLE TENEUR EN CARBONE

AXE 5 LA SOLIDARITÉ AVEC LES QUARTIERS URBAINS LES PLUS DÉFAVORISÉS 

AXE 6 UNE SOCIÉTÉ APPRENANTE ET INCLUSIVE 
ET AXE 7 ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS L’EMPLOI

CONTEXTE ET OBJECTIFS
Promouvoir l’efficacité énergétique au quotidien. C’est la vocation 
des espaces Info Energie, un réseau d’information et de conseil 
de proximité sur l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables. 

Ils sont portés par les structures qui assurent des missions 
d’informations, souvent liées au logement et/ou à l’énergie. 
Dans l’Indre il s’agit de l’Association Départementale d’Information
sur le Logement (ADIL 36). Présents sur l’ensemble du territoire, 
ils sont constitués de « conseillers énergie ». Leur mission ? Informer 
(sur rendez-vous ou par téléphone) et sensibiliser les particuliers 
sur toutes les questions relatives à la rénovation énergétique 
et aux énergies renouvelables. Et ainsi réduire la consommation 
énergétique des bâtiments, notamment des logements privés.

RÉSULTATS ATTENDUS
L’ADIL visait un objectif minimum de 2 000 conseils par an 
et de 5 actions « grand public » dans l’année. Entre 2018 et 2020, 
le nombre de personnes sensibilisées ainsi que le nombre d’actions 
d’animation ont été en constante augmentation avec 
+122 % de consultations auprès des particuliers sur l’année 2019. 
Un grand succès.

ont été effectués dans 97 logements. Le bailleur social qui gère 
 près de 18 000 logements dans les régions Centre-Val de Loire  
et Ile de France réhabilite énergétiquement une partie 
de son patrimoine. Ce programme de rénovation améliore 
la performance thermique des bâtiments grâce à des travaux 
d’économie d’énergie, notamment la mise en œuvre d’une isolation 
thermique par l’extérieur et la création d’une VMC. Ce projet, 
qui se situe dans un quartier prioritaire, contribue aussi à l’objectif 
de solidarité avec les quartiers urbains les plus défavorisés.

RÉSULTATS ATTENDUS 
Ce projet nécessaire et efficace a réduit la consommation 
énergétique des logements, et donc les émissions de gaz 
à effet de serre. Les locataires ont aussi pu apprécier 
une réduction de leurs charges. Au programme également : 
un changement d’étiquette énergétique (de l’étiquette C 
à l’étiquette B) avec un gain énergétique de 46 Kwh/m² par an.

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
Favoriser l’accès ou le retour à l’emploi des jeunes NEET 
(sans emploi, ni en formation, ni en étude et âgés de moins 
de 26 ans). C’est l’objectif central de la Région dans le cadre 
de son programme régional de formation. Une formation 
professionnelle concernant le métier d’assistante de vie a été réalisée. 

Ce projet élargit la qualification et les compétences des jeunes 
pour leur offrir un retour durable dans l’emploi. Ainsi, VIA FORMATION  
a mis en place un espace numérique individuel et une diversité 
de situations d’apprentissage. La formation comprend des périodes 
en entreprise, pour ancrer l’apprentissage dans le réel, et des séquences 
 collectives pour impulser une dynamique de groupe. Mais aussi 
 des ateliers thématiques, des entretiens individuels, etc. Des parcours 
adaptés au service des besoins et objectifs des stagiaires. 

RÉSULTATS ATTENDUS 
Les stagiaires ont fait preuve d’une réelle implication, propice 
aux apprentissages. Les temps de formation se sont déroulés 
dans la bienveillance et l’entraide. Les échanges ont été 
constructifs, dans un état d’esprit de collaboration partagée.
Chaque stagiaire a progressé sur des facettes différentes selon 
sa personnalité et son projet professionnel. À la suite du questionnaire 
d’évaluation de la formation, le taux de satisfaction  
des stagiaires est de 99 % avec 80 % de retour à l’emploi.

•  Porteur du projet : Association 
Départementale d’Information 
sur le Logement (ADIL)

•  Lieu : 36 000 Châteauroux 
• Date de réalisation :  
 du 01/01/2018 au 31/12/2020

•  Montant total : 525 980,52 €
• Financement européen : 227 228,83 €

ADIL – PRODIGUER DES CONSEILS SUR 
L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE 

•  Porteur du projet : Valloire Habitat
• Lieu : 45007 Orléans 
•  Date de réalisation :  

du 01/12/2018 au 31/12/2020
• Montant total : 507 440,38 €
• Financement européen : 183 871,15 €

VALLOIRE HABITAT – DES LOGEMENTS AVEC 
UNE MEILLEURE PERFORMANCE THERMIQUE

photo non contractuelle

•  Porteur du projet : Région Centre-Val de Loire
•  Lieu : 41194 Zone de 

Romorantin-Lanthenay
•  Date de réalisation :  

du 01/01/2018 au 31/12/2020
•  Montant total : 32 695,80 €
• Financement européen : 21 795,01 €

VIA FORMATION – SE FORMER AU MÉTIER 
D’ASSISTANT(E) DE VIE AUX FAMILLES

CONTEXTE ET OBJECTIFS 
Le logement de demain se réinvente maintenant. C’est le cas 
dans le Loiret où des travaux de réhabilitation et de résidentialisation 

QUELS EXEMPLES DE PROJETS CONCRETS DANS LE...    ... QUOTIDIEN EN CENTRE-VAL DE LOIRE ?
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AUX DIFFICULTÉS DES SOLUTIONS : 
L’AUTORITÉ DE GESTION RÉGION 
CENTRE-VAL DE LOIRE S’ADAPTE

1. REACT-EU pour faire face à la crise sanitaire
En réponse à la crise de la pandémie de COVID-19, la Commission européenne a lancé en mai 
2020 un Plan de relance européen, intitulé « Next Generation EU ». Ce plan a permis la mise 
en place du dispositif REACT-EU à la suite de négociations dont le règlement a été adopté  
fin 2020 par le Parlement et le Conseil de l’Union européenne.

Mesures prises :
En Centre-Val de Loire, une première tranche de crédits REACT-EU de 71,46 M€ a été  
inscrite dans la maquette du programme Régional FEDER/FSE/IEJ 2014/2020 en 2021.  
Le dispositif REACT-EU a été pensé comme une transition en amorçant le financement de 
dispositifs qui seront développés dans le futur programme 2021-2027. La stratégie REACT-EU 
inscrite dans le Programme Opérationnel de la Région Centre-Val de Loire identifie donc 
quatre domaines prioritaires d’intervention :

- Soutien aux PME régionales,
- Transition écologique,
- Transition numérique,
- Investissements en faveur de la santé notamment au travers de l’amorçage 
 du GIP Pro Santé.

Dans cette continuité, il sera proposé en 2022 une seconde tranche de crédits REACT-EU de 
18,09 M€. Cet ajout portera à 89,55 M€ la dotation totale REACT-EU au sein du programme pour  
financer les domaines d’interventions identifiés dans la stratégie de mobilisation de ces crédits. 

2. Optimisation de la gestion des crédits européens
Afin d’optimiser la gestion des crédits européens et d’alléger la charge administrative qui pèse
sur les bénéficiaires, l’Autorité de gestion maintient sa priorité d’accompagnement des porteurs 
de projets et bénéficiaires en amont du dépôt des demandes d’aides et des demandes de 
paiement, et tout au long des procédures de gestion, de vérification et de contrôle.

Mesures prises : la Région porte une démarche globale et transversale  
qui s’articule autour des mesures suivantes :
• Utiliser toutes mesures de simplification offertes par le corpus réglementaire
La forfaitisation des dépenses indirectes (dans la limite de 15 % des dépenses directes de 
personnel a été généralisée à l’ensemble des programmes). L’Autorité de gestion a également 
souhaité expérimenter la forfaitisation des dépenses directes et indirectes dans la limite de 40 % 
 des dépenses directes de personnels au Programme Opérationnel Régional.

• Poursuivre le régime d’avance mis en place ces dernières années
L’Autorité de gestion a mis en place un dispositif d’avance à hauteur maximum de 30 % du 
montant global total de la subvention européenne.
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SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS

L’évaluation du Service Public Régional de 
l’Orientation (Axe 6 une société apprenante 
et inclusive) réalisée entre Novembre 
2021 et Avril 2022 a été structurée autour 
de deux questions évaluatives :

• Dans quelle mesure les moyens alloués 
au SPRO par la Région et le FSE lui ont-ils 
permis de réaliser ses objectifs ?

• Dans quelle mesure le SPRO a-t-il favorisé 
l’amélioration du service d’orientation ? 
 

Après six ans de mise en œuvre, plusieurs 
évolutions sont à retenir dans le SPRO :  
la volonté et la facilité des acteurs à travailler  
ensemble et l’horizontalité des relations qui  
favorise l’implication de tous. 

Les moyens dédiés au SPRO sont stables depuis 
son lancement, autant pour la coordination 
régionale que pour la professionnalisation.  
La qualité des moyens humains déployés au 
niveau de la Région est régulièrement citée 
comme “facilitante”. 

Cette évaluation réalisée entre Octobre 2021 et Avril 2022 
analyse la contribution de l’Axe 3 : « Une société Numérique : 
infrastructures, usages et mutualisation » du Programme 
Opérationnel à la transformation des acteurs et des territoires.
Cette étude souligne que le FEDER a permis de porter 
de nouveaux projets collaboratifs et de nouveaux partenariats.  
En termes de déploiement THD (Très Haut Débit), le PO aux côtés 
des autres financements publics-privés a fortement contribué 
 entre 2017 et 2021 au maillage du territoire. Le THD a également 
permis d’améliorer l’attractivité du territoire. Mais cet effort 
est récent et la massification encore incomplète. 
Par conséquent, les impacts de ce maillage sur les activités 

économiques et la population sont encore partiels et à venir. 
En termes de structuration des acteurs régionaux et  
de rayonnement de la région, les projets financés mettent 
au jour des opportunités de coopération entre différentes filières. 
Les projets ont notamment permis d’améliorer l’attractivité  
de certains territoires via une structuration des acteurs et  
un développement d’une dynamique de services et partenariale.
Dès lors, plusieurs préconisations pour la prochaine période  
de programmation sont ressorties de cette évaluation.  
L’une d’entre elles consiste en la mise en place d’un critère  
de sélection des projets basés sur des exigences en matière  
de numérique responsable.

Évaluation d’impact sur le Service Public Régional de l’Orientation  
du Programme FEDER/FSE Centre-Val de Loire (PO)

Évaluation d’impact portant sur le volet infrastructures, usages  
et mutualisations du Programme Opérationnel FEDER-FSE 2014-2020 
Centre-Val de Loire

Pour aller plus loin, le rapport complet est à retrouver sur le site : http://www.europeocentre-valdeloire.eu/

Chez les professionnels, ressort une volonté d’aller au plus près des besoins des publics et d’articuler les offres de service de
leurs structures. L’interconnaissance produite est unanimement identifiée comme la plus-value la plus importante de leurs structures. 
Elle génère une meilleure communication entre structures et un meilleur service auprès des usagers en matière d’information,  
de réorientation, et d’accompagnement. 
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Cette étude a été menée par téléphone auprès 
de plus de 3 000 stagiaires ayant participé à une 
formation professionnelle cofinancée par le FSE  
ou le FSE/IEJ. Deux catégories de participants 
sont à distinguer : 

• Les participants de moins de 26 ans sortant de 
formations qualifiantes, cofinancées FSE/IEJ 
(volet 1).

• Les participants de tout âge sortant de 
formations financées par le FSE (volet 2).

Cette enquête permet de calculer les indicateurs, 
mais surtout d’analyser la qualité des offres 
d’emploi reçues, la progression des stagiaires 
dans l’emploi et enfin le type d’emploi occupé 
par ces derniers.

Pour aller plus loin, le rapport complet est à retrouver 
sur le site : http://www.europeocentre-valdeloire.eu/

Évolution de la situation des stagiaires

* Sont considérées comme étant de « bonne qualité » les offres d’emploi qui répondent au moins à deux des trois critères suivants : en CDI, à temps complet 
et avec un salaire supérieur au SMIC, et qui correspondaient aux attentes des participants.

ENQUÊTE : SITUATION DES STAGIAIRES 
DE FORMATIONS PROFESSIONNELLES 
COFINANCÉES PAR LE FSE ET L’IEJ 6 MOIS 
APRÈS LA FIN DE LEUR FORMATION

52% expérience 
CDD/CDI

59% en emploi

91% de bonne 
qualité

69% expérience 
CDD/CDI

55% en emploi

93% de bonne 
qualité
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Avant la formation 6 mois après la formation Qualité de l'emploi occupé*
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